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Résumé 
 

La Fédération pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques du Gard (FDPPMA 

30) a pour objectif de mettre en place une « fenêtre de capture » sur le brochet entre 60 et 80 

cm. Il s’agit d’une espèce classée vulnérable de nos jours et la réglementation actuelle (Taille 

minimale de Capture) ne permet pas de protéger efficacement cette espèce. Le but de cette 

réglementation est de protéger les brochets en remettant à l’eau les meilleurs géniteurs et les 

juvéniles, tout en conservant un prélèvement raisonné.  

Afin de pouvoir mettre en place cette nouvelle réglementation, la FDPPMA 30 réalise donc une 

étude pour montrer l’efficacité d’une fenêtre de capture sur le département à la DDTM 

(Direction Départementale des Territoires et de la Mer) du Gard.  

Un protocole d’enquête visant à récupérer différentes caractéristiques auprès des pêcheurs a été 

mis en place en 2022 puis en 2023 et diffusé au travers de moyens de communication. Les 

enquêtes de terrain en 2022/2023 ont permis de recenser des données sur plus de 400 pêcheurs. 

Une étude scalimétrique ainsi qu’une étude génétique ont été mises en place en 2023 

afin d’affiner les bornes de la fenêtre de capture pour l’adapter au territoire étudié. On observe 

une différence de croissance des brochets entre milieu ouvert et fermés. A ce stade, une fenêtre 

de capture entre 60 et 80 cm semble pertinente pour les rivières et milieux ouverts et une fenêtre 

de capture entre 50 et 70 cm semble plus adaptée pour les milieux semi-fermés et fermés. 

Cet état initial doit se poursuivre sur plusieurs années, pour disposer d’une base de données 

plus robuste. Ainsi, l’étude se poursuit en 2024 pour acquérir plus de connaissances sur les 

brochets du Gardon et mettre en place la fenêtre de capture en 2025. 

 

Mots clés : Brochet, CPUE (Capture par unité d’effort), Scalimétrie, Génétique 

Communication, Protection. 

  



 
 

Abstract 
 

The Federation for Fishing and the Protection of Aquatic Environments of Gard (FDPPMA 30) 

aims to set up a "catch window" on pike between 60 and 80 cm. It is a species classified as 

vulnerable today and the current regulations (Minimum Catch size) do not effectively protect 

this species. The purpose of these regulations is to protect pike by releasing the best broodstock 

and juveniles, while maintaining a reasoned harvest. 

In order to be able to put in place this new regulation, the FDPPMA 30 is therefore carrying out 

a study to show the effectiveness of a capture window in the department at the DDTM of Gard. 

A survey protocol aimed at collecting different characteristics from fishermen was set up in 

2022 then in 2023 and disseminated through the means of communication. The field surveys in 

2022/2023 made it possible to identify data on more than 400 fishermen. 

A scalimetric study as well as a genetic study were set up in 2023 in order to refine the 

limits of the capture window to adapt it to the territory studied. There is a difference in pike 

growth between open and closed environments. At this stage, a capture window between 60 

and 80 cm seems relevant for rivers and open environments and a capture window between 50 

and 70 cm seems more suitable for semi-closed and closed environments. 

This initial state must continue over several years, to have a more robust database. The 

study continues in 2024 to acquire more knowledge on the pike of the Gardon and to set up the 

capture window in 2025. 

 

Keywords: Pike, CPUE (Catch per unit effort), Scalimetry, Genetics Communication, Protec-

tion. 
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Introduction 

 

 Le brochet, poisson emblématique de nos rivières est un poisson très prisé des pêcheurs 

Gardois notamment pour la pêche loisir. Actuellement dans le département, la réglementation 

en vigueur pour la protection du brochet est une Taille Légale de Capture (TLC) fixée à 60 cm. 

En dessous de cette taille le pêcheur est tenu de remettre le poisson à l’eau. Mais cette 

réglementation n’étant plus réellement adaptée aux réalités du terrain, la Fédération 

Départementale de Pêche et de Protection des Milieux Aquatiques (FDPPMA30) souhaite 

mettre en place une « fenêtre de capture du brochet ». Il s’agit d’une nouvelle réglementation 

halieutique qui consiste à pouvoir prélever des brochets dont les tailles sont comprises entre 

deux bornes définies, dans un premier temps entre 60 cm et 80 cm. Afin de pouvoir mettre en 

place cette nouvelle réglementation, la Fédération de Pêche du Gard réalise donc une étude pour 

montrer l’efficacité d’une fenêtre de capture sur le département. Celle-ci va permettre de 

réaliser une demande au préfet via la DDTM (Direction Départementale des Territoires et de la 

Mer) afin que cette méthode de gestion halieutique soit mise en place légalement dans tout le 

département. 

L’objectif principal de la fenêtre de capture du brochet est évidement de protéger l’espèce afin 

que cette population soit la plus abondante possible avec également une meilleure distribution 

des tailles. En effet, la taille légale de capture actuelle à 60 cm ne permet pas cela, au contraire, 

elle induit des conséquences néfastes sur les communautés piscicoles et notamment sur le 

brochet (De Roos et al., 2006 ; Uusi-Heikkilä et al., 2015). De plus, la TLC a tendance à ne 

protéger que les petits individus de moins de 60 cm au détriment des plus grands qui sont 

pourtant les meilleurs reproducteurs. On considère qu’un brochet d’un mètre pourra pondre 

entre 250 000 et 280 000 œufs fécondables contrairement à un brochet de 60 cm qui pourra en 

pondre entre 35 000 et 45 000. Par ailleurs cette mesure n’est pas cohérente avec les attentes 

des pêcheurs qui recherchent principalement des « poissons trophées », ces grands brochets de 

plus de 80 cm pour le plaisir de leur pêche. 

La TLC a également un impact sur leur adaptation au milieu. En ne protégeant que les petits 

individus et avec la pression de pêche, les brochets ont tendance à se reproduire beaucoup plus 

rapidement. Ce comportement n’est pas normal puisque dans un milieu sans influence de 

l’homme, les brochets ont tendance dans un premier temps à croître avant de se reproduire. De 

plus après l’application d’une TLC sur une longue période de plus de 50 ans, les brochets vont 
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perdre leur capacité de résilience vis à vis de l’âge et de la taille de maturité sexuelle. Cela 

participe donc sur le long terme à une diminution de la population de cette espèce. Au contraire 

comme mentionné précédemment, avec la fenêtre de capture, les gros brochets vont non 

seulement pondre plus d’œufs fécondables mais cela va également permettre un meilleur 

brassage génétique. 

Le stage consiste donc à réaliser un suivi des prises de brochet sur un secteur d’étude 

représentatif afin de récolter des données comme les prises de brochet et leurs tailles afin de 

notamment comparer avec l’année précédente et permettre donc de montrer l’efficacité de ce 

mode de gestion. 

Nous pouvons donc nous demander si la fenêtre de capture est une règlementation 

halieutique efficace pour la préservation d’espèces d’intérêt patrimonial et halieutique 

comme le brochet ? 

Pour cela, nous allons réaliser dans un premier temps un état des connaissances sur l’espèce 

Esox lucius ainsi que sur les études déjà réalisées au sujet de la fenêtre de capture du brochet 

dans le monde ainsi que dans le Gard. 

Nous aborderons ensuite la méthodologie utilisée lors du stage pour répondre à la 

problématique puis nous parlerons enfin des résultats obtenus en comparaison avec l’année 

précédente. 

En parallèle de cette étude, nous nous intéresserons à la taille des individus arrivant à maturité 

sexuelle via l’étude des écailles ou scalimétrie. Cela nous permettra d’affiner les bornes de la 

fenêtre de capture et de répondre à la question suivante : la fenêtre proposée est-elle adaptée au 

territoire étudié ? Et enfin, nous nous intéresserons à la génétique des brochets pour répondre 

aux questions suivantes : les brochets capturés sont-ils issus des alevinages successifs par les 

sociétés de pêche ? ou sont-ils de souches sauvages ; hybrides ?  
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1. Présentation de la FDPPMA30 
 

Les fédérations départementales de pêche sont régies à l’échelle nationale par la Fédération 

Nationale de la pêche en France et de la Protection des milieux aquatiques (FNPF). Créée par 

la Loi sur l’Eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 et reconnue d’utilité publique, 

il s’agit de l’institution de représentation de la pêche en eau douce et de la protection du milieu 

aquatique français. Elle remplit deux missions principales : le développement et la promotion 

du loisir pêche ainsi que la protection des milieux aquatiques à l’aide de 6 commissions 

permanentes ainsi que des groupes de travail. La FNPF coordonne les actions de plus de 3500 

Associations Agrées de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique (AAPPMA) qui sont 

réunies au sein de 94 Fédérations départementales de pêche et de protection du milieu aquatique 

(FDPPMA). 

La fédération de pêche du Gard qui se situe à Nîmes travaille donc à développer la pêche 

amateure, à promouvoir le loisir pêche et protéger et mettre en valeur les milieux aquatiques. 

Elle réalise cela avec le soutien de 24 Associations Agréées pour Pêche et la Protection des 

Milieux Aquatiques (Figure 1) et 1 Association Départementale Agréée Pêcheurs Amateurs aux 

Engins et aux Filets. Ce sont elles qui vont notamment gérer à une échelle plus locale la 

surveillance de la pêche, l’exploitation des droits de pêche ainsi que la gestion et la protection 

des espèces et des milieux aquatiques. 

Le Gard possède en effet un milieu aquatique abondant et diversifié avec plus de 1600 km de 

rivières et plans d’eaux classés en première catégorie dans les Cévennes (peuplement piscicole 

dominant constitué de salmonidés) et plus de 3400 km de cours d’eau dans les plaines 

notamment du Gardon jusqu’en Camargue classées en deuxième catégorie. (Peuplement 

piscicole dominant constitué de cyprinidés) On retrouve sur le département plusieurs espèces 

emblématiques telles que la truite fario, le brochet ou encore carpe et alose. 

 

  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Salmonidé
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Pour gérer ce territoire, la fédération de pêche du Gard est constituée d’un Conseil 

d’Administration composé de 15 membres et dont la présidence est assurée par Vincent 

RAVEL. Elle est également constituée d’une équipe salariée qui comporte un pôle administratif 

ainsi qu’un pôle technique composé d’une partie garderie, animation et développement 

halieutique et enfin ingénierie dans laquelle j’ai pu réaliser mon stage. 

 

2. Etat des connaissances 
 

2.1. Biologie et écologie du brochet 
 

2.1.1. Description 
 

 Le brochet (Esox Lucius) est un des plus grands prédateurs d’eau douce qui fait partie 

de la famille des Esocidés. On le retrouve de manière générale dans les eaux douces de 

l’hémisphère Nord et même parfois dans les eaux saumâtres (Craig, 1995, 2008 ; Forsman 

Figure 1: Carte représentant les différentes AAPPMA du Gard en 2023. Source : FDPPMA 30 
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et al, 2015 ; Larsson et al., 2015). Il possède un corps allongé et fusiforme de couleur vert-

brun avec des rayures obliques ou des tâches jaunâtres sur les flancs qui lui permet de se 

camoufler dans son milieu pour chasser (Figure 2). C’est un poisson solitaire opportuniste. 

Ce prédateur possède une bouche fendue qui forme un « museau » orné de plus de 700 

dents. Il peut atteindre des tailles supérieures à 1 m et peut vivre jusqu’à 10-15 ans. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il s’agit d’un poisson carnassier dont l’alimentation va varier au cours de sa vie. Au stade 

d’alevin (20mm), il va être zooplanctonophage, c’est-à-dire qu’il va se nourrir de micro-

organismes animaux. En grandissant, les juvéniles (entre 20 et 60 mm) vont être 

entomophages puisqu’ils vont se nourrir plutôt d’insectes. Enfin le brochet devient par la 

suite ichtyophage en se nourrissant de poissons. Le brochet est une espèce qui va apprécier 

les eaux calmes ou stagnantes comme des marais ou des bras morts et avec une végétation 

dense. On dit qu’elle est limnophile. La végétation est optimale pour le brochet quand elle 

occupe 25 à 75% des surfaces en eaux estivales (Casselman & Lewis, 1996). Esox lucius 

peut vivre dans des eaux de 10 à 23°C et sa température létale est de 31°C. 

 

 

 

  

Figure 2: Le brochet. Source : FDPPMA 30 

https://onlinelibrary.wiley.com/doi/full/10.1111/jfb.12712#jfb12712-bib-0017
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2.1.2. Cycle biologique 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Lors du mois de février, les brochets vont effectuer une migration vers les frayères 

(montaison) pour se reproduire lorsque la température des eaux va augmenter (Figure 3). 

Les frayères à brochet sont des milieux avec un fort recouvrement végétal, des eaux calmes 

et peu profondes (Chancerel, 2003). Elles doivent rester en eau durant la période de 

reproduction du brochet, de fin février à mi-avril et doivent rester connectées au cours d’eau 

principal durant la période de développement des brochetons, d’avril à début juin (Cormont 

et al, 2020). La femelle va déposer sa ponte sur la végétation à de faibles profondeurs 

(inférieure à 3m). Il peut y avoir entre 20 000 et 35 000 œufs/kg de femelle. Plusieurs mâles 

vont ainsi pouvoir féconder les œufs ce qui va permettre un brassage génétique qui est 

primordial pour le maintien et la diversité de l’espèce. 

L’incubation va dépendre de la température de l’eau. En effet, il faut environ 120 degrés-

jours après la ponte pour que les œufs éclosent aux alentours du mois de mars. Les embryons 

sont ensuite fixés à la végétation pendant environ 100 degrés-jours. 

Puis la vésicule va se résorber et les larves seront donc nageantes. On considèrera que les 

brochets sont juvéniles lorsqu’ils auront acquis la morphologie d’adulte avec une taille 

d’environ 35 mm. Par la suite vers le mois de mai aura lieu la dévalaison, c’est-à-dire la 

Figure 3: Cycle biologique du brochet. Source : FDPPMA 71 
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migration des brochets juvéniles vers les cours d’eau où ils vont pouvoir grandir dans des 

zones calmes et abritées : des « nurseries ». Leur croissance va être rapide puisque en un an 

on considère qu’ils peuvent mesurer entre 20 et 30 cm (Chancerel, 2003). 

 

2.1.3. Menaces 
 

 Actuellement, le brochet est protégé sur le territoire Français par l’arrêté du 8 décembre 

1988 qui interdit la destruction, l’altération et la dégradation des milieux particuliers et des 

lieux de reproduction. Il est classé en préoccupation mineure dans le monde mais considéré 

comme vulnérable sur la liste rouge française (INPN, 2023). 

Il s’agit donc d’une espèce particulièrement protégée puisque le brochet joue un rôle 

essentiel dans le fonctionnement des écosystèmes aquatiques. Il a un impact important sur 

la présence et la diversité des communautés piscicoles et sa disparition pourrait modifier 

considérablement la structure du réseau trophique de son écosystème. 

Dans la gestion des cours d’eau de deuxième catégorie, le brochet est considéré comme une 

espèce bioindicatrice. C’est-à-dire que sa présence et sa fluctuation va renseigner sur la 

qualité générale de son écosystème. En effet, le brochet est exigeant en termes de qualité 

des milieux puisqu’il est très sensible aux perturbations anthropiques. Ainsi, si le brochet 

se développe correctement, c’est que l’écosystème dans lequel il évolue est en bonne santé.  

Il est donc très important de préserver cette espèce notamment en mettant en place des 

mesures de protection et de restauration notamment de ces habitats et de ces zones de fraie 

mais également en mettant en place une règlementation de prélèvement adapté à l’espèce et 

à ces problématiques. 
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2.2. Etat de la bibliographie scientifique sur la fenêtre de capture du brochet 
 

2.2.1. Etudes à l’étranger 
 

 Les bienfaits de la mise en place d’une fenêtre de capture du brochet ont déjà été étudiés 

dans de nombreux pays. Une vingtaine d’études scientifiques sur les populations de poissons 

montrent qu’elle permettrait une meilleure protection des populations piscicoles que la taille 

minimale de capture (TMC ou TLC).  

Dans un premier temps, en 2007, Jorgensen a réalisé une synthèse bibliographique d’études 

scientifiques portant sur les réactions des populations piscicoles à des prélèvements réglementés 

par une TMC. D’après le Tableau 1, les études montrent qu’il y a une diminution de l’âge et de 

la taille de maturité, mais aussi une diminution de la croissance annuelle des poissons. On 

remarque également une augmentation de la fécondité chez les jeunes individus au dépend de 

la croissance et une perte de diversité génétique dans les communautés de poissons.  

Tableau 1: Evolution des différents comportements des populations de poissons exposés à des pressions de pêche avec TLC. 
Source : Jorgensen et al., 2007 

Evolution observée Nombre d’espèces 

étudiées 

Nombre d’études 

traitées 

Importance de 

l’évolution observée 

Diminution de l’âge de 

maturité 

6 10 23-24% 

Diminution de la taille de 

maturité 

7 13 20-33% 

Diminution de la norme de 

réaction de probabiliste de 

maturation (NRMP) 

5 10 3-49% 

Réduction de la croissance 

annuelle 

6 6 15-33% 

Augmentation de la 

fécondité 

3 4 5-100% 

Perte de diversité génétique 3 3 21-22% 

 

Toujours d’après cette étude, les petits poissons sont largement favorisés. Si cette tendance 

perdure et que certaines classes de tailles de population restent privilégiées, alors les 

interactions écologiques (prédation, compétition, etc…) pourraient être bouleversées voire 

inversées. Cette situation peut même devenir irréversible si les conditions de retour « à la 

normale » sont trop tardives.  
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L’expérience de Tiainen et al. (2017) apporte des résultats concrets sur la fenêtre de capture du 

brochet. Elle a été menée pendant 8 ans en Finlande. Le principe était le suivant : 4 lacs réservés 

aux pêches scientifiques, peuplés de structures de peuplements de brochets initialement proches 

ont été utilisés pour tenter de voir quelles seraient les différentes réponses des populations à des 

mesures de protection différentes : fenêtre de capture entre 40 et 65 cm pour deux lacs et une 

TMC de 40 cm sur deux autres lacs. Les comparaisons des réponses des populations se font en 

termes de taille, de biomasse et de structure de taille. La TMC de 40cm a été choisie car elle 

correspond à la taille de maturation des brochets femelles de ces lacs qui ont une faible produc-

tion et une faible croissance. 

La Figure 4 ci-dessous montre les résultats obtenus après plusieurs années d’application de ces 

règles. 

Dans les deux lacs avec application d’une TMC, la longueur moyenne des brochets diminue au 

fur et à mesure des années. On voit même que les grands brochets ont entièrement disparus 4 

ans après le début des captures (2012). Ces captures ont provoqué une prédominance des bro-

chets de petite taille (< 65cm). En revanche, pour les 2 lacs avec application d’une fenêtre de 

capture, on remarque une stabilisation des populations que ce soit pour la densité ou la structure 

des populations (pas de taille dominante ou disparue).  

Ces résultats montrent que l’application d’une TMC apporte des conséquences néfastes aux 

populations de brochets à long terme. D’un autre côté, cette expérience confirme le fait 

Figure 4 : Diagramme montrant les effets de la pression pêche en années en fonction de la densité en 
individu/hectare et en kg/hectare de brochet et de la taille dans les 4 lacs étudiés. En haut, ceux avec application 

d’une TMC et en bas, ceux avec application d’une fenêtre de capture. Source : Tiainen et al., 2017 
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qu’appliquer une fenêtre de capture protège l’ensemble des populations de brochets que ce soit 

les juvéniles pour qu’ils atteignent l’âge de reproduction, mais aussi les gros sujets qui sont les 

meilleurs reproducteurs. 

 

2.2.2. Fédération de pêche du Gard (FDPPMA 30) : deuxième année d’étude 
 

Dans le Gard, il s’agit actuellement de la deuxième année de poursuite de l’étude. En effet, 

le protocole de l’étude qui va être détaillé par la suite a été mis en place durant l’année 2022 et 

se poursuit en 2023. De la communication a donc déjà été mise en place autour de cette nouvelle 

réglementation et les premiers résultats d’enquêtes terrain ont pu être récoltés et analysés. Il 

s’agit donc dans ce rapport de la poursuite de cet état initial pour disposer d’une base de données 

plus robuste. 

 

3. Méthodologie 
 

3.1. Périmètre de l’étude 
 

Le bassin versant visé est le bas Gardon. La zone d’étude est située sur les AAPPMAs de 

Montfrin, Aramon, Remoulins et Comps. Il comprend plusieurs entités hydrographiques : le 

Gardon du seuil de Remoulins jusqu’au seuil de Comps, le lac de la Valliguières et l’aval du 

Contre-canal (Figure 5). Celui -ci est situé en amont du seuil de Comps et en rive droite du 

Rhône. 
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Il s’agit d’un secteur représentatif puisqu’il comporte des milieux ouverts et fermés. En effet, 

le lac de la Valliguière est un plan d’eau semi-fermé mais qui reste périodiquement relié au 

Gardon. Ainsi, l’évolution de la croissance des brochets est potentiellement différente que dans 

le Gardon malgré le fait que ceux-ci peuvent remonter dans le plan d’eau en période de crue. 

Par conséquent la comparaison entre un milieu fermé et ouvert peut être intéressante pour 

différencier les vitesses de croissance, la capacité de reproduction ou bien la pression de pêche. 

Il s’agit d’un plan d’eau navigable en bateau et en float tube. Les zones enquêtées sur le Gardon 

peuvent être très différentes. Au niveau de Montfrin, les accès au Gardon sont compliqués, en 

effet les berges sont difficilement accessibles. Pour pêcher du bord, seuls les « spots » du 

parcours « Carpe de nuit » sont accessibles autant pour la pêche au leurre que pour la pêche au 

vif. Mais la pêche en bateau ou en float tube y est plus pratiquée. Au niveau de la commune de 

Comps les berges sont plus accessibles pour la pêche du brochet, que ce soit par des techniques 

itinérantes ou statiques et la pêche en embarcation y est également très pratiquée avec 

notamment la présence d’une zone de mise à l’eau. A l’inverse, du côté du Contre-canal, la 

pêche peut être compliqué du fait des accès aux berges parfois difficiles. Ce secteur est 

également régulièrement envahi par de la laitue d’eau qui rend la pêche plus compliquée. Sur 

le Contre-canal la navigation est interdite. 

Figure 5 : Localisation de la zone d'étude en 2023. Source : FDPPMA 30 



12 
 

Lors des tournées d’enquêtes, la zone d’étude peut être couverte, rive gauche et rive droite en 

une journée ce qui permet de voir tous les secteurs et types de pêche en une journée afin d’être 

le plus représentatif possible. 

 

3.2. Protocole d’enquête 
 

Les enquêtes ont pour but de suivre les captures de brochet sur la rivière Gardon grâce 

aux pêcheurs. L’objectif est de calculer l’effort de pêche sur les différents sites du bas Gardon 

et de communiquer auprès des pêcheurs sur la fenêtre de capture. 

Les enquêtes se basent sur un protocole établi en 2022 par la fédération de pêche du Gard, qui 

se base lui-même sur les études faites par la Fédération de pêche du Rhône. La fiche enquête 

pour chaque pêcheur rencontré est disponible en annexe 1. 

Cette fiche enquête permet de recueillir les informations d’un pêcheur, notamment la durée de 

pêche afin d’estimer la pression de pêche par secteur mais aussi les techniques et modes de 

pêche, les captures de brochet selon la structure de taille ainsi que les attentes par pêcheurs. Le 

temps de pêche individuel moyen ainsi que le temps de pêche enquêté sur chaque secteur a pu 

être calculé grâce aux heures de débuts et de fin de pêche prévus par les pêcheurs et grâce à 

l’heure à laquelle nous avons réalisé la fiche enquête.  

Il a également été demandé quelles étaient les attentes des pêcheurs avec un choix possible 

parmi les propositions suivantes :  

• Plus de brochets trophées 

• Plus de brochets conservables  

• Plus de brochets même s’ils sont plus petits 

Toutes ces données vont être analysées afin de calculer dans un premier temps la CPUE 

(Captures Par Unité d’Effort) par secteur. Il s’agit d’une mesure théorique de l'abondance d'une 

espèce cible, ici le brochet, calculée en nombre de prise par heure. 
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Elle est calculée à partir de la formule suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Où ci est le nombre de captures et ei le nombre d’heures de pêche de la session de pêche i, et n 

le nombre total de sessions prises en compte.  

Les CPUE sont calculées avec les données générales du jour lors des enquêtes terrains mais 

aussi avec les données « souvenirs », c’est-à-dire les données des précédentes sorties pêche de 

la personne enquêtée. Les données souvenirs permettent d’étoffer des données pêche afin que 

les résultats soient le plus représentatif possible. Cela va donner une indication sur le temps 

qu’il faut pour réussir à pêcher un brochet sur la zone d’étude et nous pourrons comparer cette 

valeur au fil des ans, notamment après la mise en place de la fenêtre de capture. Cela permettra 

de visualiser les structures de tailles des brochets présent dans le Gardon et éventuellement le 

retour des plus gros spécimens après la réalisation de la communication autour de cette nouvelle 

réglementation.  

Tout au long du stage, j’ai donc réalisé quotidiennement ces enquêtes en étant accompagné 

d’autres stagiaires et bénévoles d’AAPPMA. Les tournées d’enquêtes étaient réalisées 

quotidiennement toute la journée dans un premier temps puis les tournées dans la journée ont 

été adaptées afin d’enquêter le plus grand nombre de pêcheurs possibles (Annexe 2). En effet, 

après l’ouverture de la seconde catégorie, les pécheurs étaient présents au bord de l’eau toute 

la journée. Mais avec notamment l’arrivée de l’été et des fortes chaleurs, les pêcheurs étaient 

plutôt présents tôt le matin jusqu’à midi et également en fin d’après-midi jusqu’à la fermeture 

du soir. Les tournées d’enquêtes ont donc été adaptées en conséquence. Les jours fériés ainsi 

que les weekends ont été particulièrement enquêtés du fait du grand nombre de pêcheurs au 

bord de l’eau. Les pêcheurs en bateau et en float tube sont aussi enquêtés au niveau des zones 

de mise à l’eau ou bien lors d’enquêtes en canoë afin de montrer de potentielles différences 

d’efficacité en termes de prises. 
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3.3. Scalimétrie 
 

Afin de pouvoir adapter les bornes de la fenêtre de capture aux rivières gardoises, une 

étude scalimétrique a été réalisée. La scalimétrie est une technique qui consiste à déterminer 

l’âge des poissons à partir des écailles qui ont une croissance proportionnelle à celle du corps. 

Elles sont formées d’une couche interne d’os lamellaire recouverte d’une couche externe 

d’émail (Dagneaux et Losdas, 2008). Chez le brochet, les écailles sont dites trilobées. Lors de 

la croissance du brochet, les couches s’accumulent de manière concentrique pour former des 

stries (circulis). Il est donc possible de suivre les alternances d’étés et hivers puisque lorsque la 

croissance est rapide en été, les stries sont largement espacées et au contraire elles sont rappro-

chées en hiver quand la croissance est lente (Figure 6). On peut ainsi déterminer l’âge d’un 

brochet en dénombrant les hivers qu’il a vécu, en repérant les anneaux caractéristiques (annuli). 

Lorsqu’il a passé un hiver on considère qu’il a un an. 

 

 

 

 

 

 

 

Les écailles de brochet ont pu être collectées de diverses manières. Tout d’abord lors des en-

quêtes terrain, le protocole de prélèvement des écailles était expliqué aux pêcheurs ainsi qu’aux 

AAPPMAs. Les pêcheurs ainsi que les bénévoles pouvaient nous retourner les écailles directe-

ment lors des enquêtes terrain. Par la suite, des « boites aux lettres » ont été placées au niveau 

des mises à l’eau du plan d’eau de la Valliguière, de Montfrin ainsi que de Comps afin que les 

pêcheurs en particulier en bateau et float tube puissent déposer les écailles à leur retour. 

Un protocole de prélèvement des écailles de brochet a été diffusé sur les réseaux sociaux et sur 

le terrain (annexe 3). En effet les écailles doivent provenir d’une même zone pour tous les 

Figure 6: Exemple d’interprétation d’une écaille de brochet (âge estimé : 2 ans). Source : 
Dagneaux et Losdas, 2008. 
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poissons (Figure 7). Pour le brochet cette zone de prélèvement se situe au-dessus de la ligne 

latérale immédiatement en avant de la nageoire dorsale (Baglinière & louarn (1987)). 

 

 

Figure 7 : Zone de prélèvement des écailles pour le brochet. Source : FDPPMA 30 

 

La zone standard de prélèvement permet de sélectionner des écailles qui possèdent des formes 

homogènes, lisibles et avec un très faible taux de régénération. Les écailles dites régénérées 

sont des écailles rapidement formées après la perte de l’écaille originelle et dont le centre est 

plus ou moins dépourvu de circulis ce qui rend sa lecture impossible (Figure 8). 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'échantillon d'écailles prélevé sur chaque poisson doit être suffisamment important (une 

dizaine d’écailles) pour tenir compte des écailles inutilisables (écailles régénérées, érodées ou 

déformées). De plus, il était demandé au pêcheur de mesurer le poisson et de le prendre en 

photo. Les petits brochets de moins de 20 cm était particulièrement ciblés. En effet ils sont 

indispensables pour l’étude scalimétrique car ils permettent de caler le système de rétromesure. 

En effet, les écailles de brochets comportent de nombreux faux arrêts. Ce sont de faux annulis 

qui sont dû à des perturbations comme un stress thermique, trophique, ou bien un changement 

Figure 8: Photographie à la loupe binoculaire (grossissement x10) d'une écaille de 
brochet régénérée. Source : FDPPMA 30 
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d’habitat. Les mesures des écailles de ces petits brochets de moins d’un an vont permettre 

d’éviter de prendre en compte ces faux arrêts. 

Au total 53 brochets ont été échantillonnés sur 5 stations différentes (Figure 9). Seulement 2 

individus ont été retirés de l’échantillon car les écailles étaient illisibles.  

 

Figure 9: Graphique représentant les effectifs de brochets échantillonnés en fonction des secteurs en 2023. 

De plus des prélèvements d’écailles ont été réalisés sur des brochets lors d’un alevinage en 2022 

sur la commune de Montfrin. Les résultats de la scalimétrie sur ces brochets sont traités à part 

afin de montrer les différences de croissance possibles entre brochets alevinés ou non.  

Le secteur du Gardon qui comprend les sites de Remoulins, Montfrin, Comps ainsi que le 

Contre-canal a été analysé à part du site de la Valliguière afin de pouvoir comparer les résultats 

entre milieu ouvert et milieu fermé ou semi-fermé.  

Concernant le traitement des écailles en laboratoire, elles ont été lavées dans un bain de soude 

à 10% pendant 20 minutes, puis frottées à la main afin d’enlever les résidus épidermiques, le 

mucus secs, etc... Un premier tri est réalisé afin de sélectionner les écailles les plus lisibles (non 

régénérées, centre de l’écaille (nucleus) lisible, avec une homogénéité de formes). Trois écailles 

par individus ont été sélectionnées. Celles-ci sont ensuite montées entre deux lames de verre, 

puis observées à la loupe binoculaire (grossissement x10). Les écailles ont enfin été 

photographiées afin de réaliser par la suite des mesures et de pouvoir revenir sur les images 

acquises. 

Par la suite le modèle de rétro mesures de Fraser-Lee a été appliqué. Il permet d’estimer la taille 

d’un individu à ses âges antérieurs (Figure 10). Il est basé sur la relation proportionnelle entre 
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la croissance des écailles et la croissance du poisson. Les prises de mesures ont été réalisées sur 

le logiciel ICY (Institut Pasteur et France-Biolmaging, 2011) (Figure 10). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur chaque écaille, le rayon de celle-ci est mesuré du nucleus jusqu’à l’extrémité. La distance 

entre le centre de l’écaille et chaque annulis est également mesuré.  

On obtient donc un tableau de données de mesures avec les mesures de 3 écailles par brochet. 

(Figure 11) 

 

Figure 10 : Prise de mesure d'une écaille de brochet (1+) avec le logiciel ICY (Institut Pasteur et 
France-Biolmaging, 2011). 
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Afin d’appliquer ce modèle, il faut connaitre le coefficient (b) propre à chaque secteur d’étude 

donné par la régression linéaire du graphique représentant la taille des poissons en fonction de 

la longueur des écailles avec 

Lt = a x Re + b (Figure 12). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

y = 0,0001x + 9,9143
R² = 0,7961

0.00 1000.00 2000.00 3000.00 4000.00 5000.00 6000.00

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

Taille ecaille

Ta
ill

e 
p

o
is

so
n

Figure 12: Graphique représentant la taille des brochets (en cm) en fonction de la taille des 
écailles d'après le modèle de rétro-mesure de Fraser-Lee. 

Figure 11: Tableau Excel des mesures d'écailles de brochet 
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Grâce au coefficient b, nous pouvons appliquer la formule qui va calculer les tailles rétro-

calculées (Figure 13). 

La formule de Fraser-Lee est la suivante :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette formule appliquée pour chaque mesure d’annuli par individu donne les tailles 

rétrocalculées aux différents âges d’un brochet (Figure 14). Avec ces données, une moyenne 

des tailles par âge a été réalisée afin de répondre à la problématique d’adaptation des bornes de 

la fenêtre de capture. 

Lti=b+Ri x (Lt-b)/Re 

Lti : longueur totale du poisson à l’année i 

Lt : longueur totale du poisson au moment de la capture  

Re = rayon de l’écaille 

Ri = rayon hiver i 

b = coefficient donné par la régression longueur/taille poisson avec Lt = a x Re + b 

Figure 13: Figure représentant le modèle de rétro-mesure de Fraser-Lee. Source : Futura-Science / FDPPMA30 



20 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Figure 14: Tableau des tailles rétrocalculées par individus 
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3.4. Communication 
 

Lors des enquêtes terrains notamment, de la communication a été réalisée au sujet de la 

fenêtre de capture. Elle a dans un premier temps pour but d’expliquer l’étude en cours sur la 

fenêtre de capture avec le passage quotidien de personnes sur le terrain pour recenser les 

captures de brochet. La communication permet également d’impliquer les pêcheurs dans le 

projet.  

Pour cela, des flyers (annexe 4) réalisés l’année précédente ont été distribués aux pêcheurs lors 

des enquêtes sur le terrain. Il permet d’expliquer concrètement le projet ainsi que les bienfaits 

de la fenêtre de capture. Il permet de sensibiliser mais également d’impliquer les pêcheurs 

puisqu’un protocole de prélèvement d’écailles de brochet est expliqué afin qu’ils puissent 

garder des écailles de leurs prises pour l’étude scalimétrique. Ce flyer était aussi disponible au 

détaillant d’articles de pêche « Pêche Center ». 

Des panneaux informatifs ont également été installés l’année dernière ainsi que cette année dans 

les secteurs enquêtés notamment près des zones à fort passage ainsi qu’au niveau des mises à 

l’eau (Figure 15). 

Figure 15 : Panneau informatif sur la fenêtre de capture du brochet sur le plan d’eau de la 
Valliguière. 
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J’ai également pu réaliser plusieurs newsletters disponibles sur le site de la fédération de pêche 

du Gard afin encore d’expliquer le projet de préservation l’espèce et d’impliquer les pêcheurs 

dans l’étude scalimétrique (Annexe 5). J’ai pu réaliser des posts sur les pages Facebook et 

Instagram de la Fédération de pêche du Gard (Annexes 6 et 7). De la communication a 

également été réalisée via la radio France bleu Gard Lozère ainsi que lors d’une réunion de 

restitution des résultats pour les AAPPMAs. 

J’ai enfin pu intervenir lors des concours de pêche au carnassier à la Valliguière le 14 mai 2023 

ainsi qu’à Montfrin le 23 juillet 2023 afin de sensibiliser les pêcheurs au projet. Cela a 

également permis de réaliser les prélèvements pour l’étude scalimétrique ainsi que pour l’étude 

sur la génétique des brochets. 

3.5. Génétique 
 

Une étude génétique sur les brochets a donc été initiée cette année. Elle a pour but de 

montrer si les brochets pris par les pêcheurs sont natifs du cours d’eau (génétique sauvage) ou 

si ce sont des poissons alevinés issus de la pisciculture des Dombes (71700). Des échantillons 

de caudales de brochet placés dans des tubes avec de l’alcool afin de conserver l’ADN ont donc 

été prélevés lors des enquêtes terrains et par des bénévoles d’AAPPMA (Figure 16). Cette étude 

permettra de définir le pourcentage de brochet issu de l’alevinage et ceux natifs du cours d’eau 

de manière naturelle et donc d’évaluer l’impact de l’alevinage sur la reproduction et donc sur 

l’évolution de la population de brochet. Les données (20 tubes de brochets alevinés fin 2022 et 

60 tubes de poissons issus des enquêtes pêche en 2023) seront envoyées en fin d’année au 

généticien Patrick Berrebi (Montpellier) pour analyse. 

 

 

 

 

 

  

Figure 16: Photo d'un brochet lors d'un prélèvement de nageoire caudale pour l'étude génétique. Source : FDPPMA 30 
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4. Résultats 

 

4.1. Résultats des enquêtes terrain 
 

Dans cette partie, les résultats des enquêtes terrain vont être abordés. Les enquêtes, ont 

été réalisées sur la zone d’étude de l’ouverture de la seconde catégorie le 29 avril 2023 au 22 

juillet 2023. 

 

4.1.1. Fréquentation des parcours 
 

Dans un premier temps nous allons aborder la pression de pêche moyenne. Au total en 

2023, 234 pêcheurs de brochet en action ont été enquêtés (Figure 17). Cela représente 77% des 

pêcheurs vus au total. Le nombre de pêcheurs vu et enquêtés est en hausse par rapport à l’année 

dernière en partie puisque le plan d’eau de la Valliguière a été ajouté sur la zone d’étude en aout 

2022. Le pourcentage de pêcheur enquêté par rapport aux pêcheurs vus mais non enquêtés est 

également en hausse par rapport à l’année dernière (64% en 2022). En effet plusieurs journées 

d’enquêtes ont été réalisées cette année en canoë afin de recueillir des données sur les pêcheurs 

en embarcation (float tube et bateau). 29 pêcheurs en embarcation ont été enquêtés cette année. 

 

 

Figure 17: Graphique représentant le nombre de pêcheurs enquêtés entre 2022 et 2023.  
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On remarque que plus de la moitié des pêcheurs enquêtés se trouvaient au plan d’eau de la 

Valliguière (Figure 18). En effet, il s’agit d’un plan d’eau facilement accessible aussi bien pour 

les pêcheurs du bord que ce soit statique ou itinérant puisque les berges sont dégagées mais 

aussi pour les pêcheurs en float tube ou en bateau avec la présence d’une mise à l’eau. Comme 

l’an dernier le deuxième secteur le plus pêché est le secteur de Comps également pour sa facilité 

d’accès au contraire du secteur de Montfrin ou les berges sont peu accessibles et où il est plus 

facile de pêcher en embarcation.  

 

 

Le temps de pêche prévu par les pêcheurs sur toute la zone d’étude est en moyenne de 

6h (Tableau 2). Il s’agit majoritairement de pêcheurs en bord statique. Le temps moyen enquêté 

est d’environ 3h sur toute la zone, ce qui veut dire que nous avons enquêté en moyenne la moitié 

du temps prévu par les pêcheurs. Le pourcentage de temps enquêté par rapport au temps prévu 

est plus important au niveau de Montfrin et de Comps en partie car les pêcheurs débutaient plus 

tôt le matin avant notre arrivée. 

Au total, le temps de pêche enquêté est de 657 heures sur tous les secteurs, avec plus de temps 

passé à la Valliguiere. Pour autant, le secteur de la Valliguière n’a pas été sur-enquêté car 
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Figure 18: Graphique représentant le nombre de pêcheurs enquêtés selon le secteur entre 2022 et 2023.  
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l’indicateur « efficacité du temps d’enquête » n’est pas plu important, et est même le plus faible, 

en raison d’un nombre de pêcheur et de temps pêche total plus important.  

 

Tableau 2: Tableau représentant les différentes données de temps de pêche en fonction des secteurs. 

 

 

La figure 19 représente les AAPPMA des pêcheurs enquêtés. On voit que presque la moitié des 

pêcheurs enquêtés adhèrent à l’AAPPMA « Le brochet remoulinois » ce qui est en lien avec le 

nombre de pêcheurs important (148) du secteur de la Valliguière. Une grande partie des 

pêcheurs enquêtes adhèrent à d’autres AAPPMA ne faisant pas partie de la zone d’étude que ce 

soit des AAPPMA du Gard ou de départements voisins.  

Temps de pêche Valliguière Contre-Ca-

nal 

Montfrin Comps 

Prévu : moyenne individuelle (h)  5,95 +/- 3,08 6,62 +/- 3,55 6,05 +/- 3,91 5,50 +/- 3,0 

Enquêté : moyenne individuelle (h) 2,58 +/- 1,74 3,08 +/- 2,58 3,84 +/- 3,24 3,84 +/- 3,24 

Couverture des sorties pêches enquêtés  43% 46% 63% 70% 

Figure 19 : Graphique représentant les différentes AAPPMA des pêcheurs enquêtés.  
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Les différents modes et techniques de pêches sont généralement liés. En effet les pêcheurs en 

« bord statique » vont très généralement pratiquer la pêche au vif au contraire des pêcheurs dit 

« itinérants » ou en embarcation qui vont préférer la pêche au leurre.  

Nous pouvons voir sur la figure 20 que, comme l’an dernier, le mode de pêche dominant est le 

bord statique. En effet en 2023, 76% des pêcheurs pratiquent cette technique (64% en 2022). 

Cette technique est majoritaire sur tous les secteurs sauf au Contre-canal où le bord itinérant au 

leurre est plus pratiqué. La pêche en bord itinérant a été potentiellement moins pratiquée cette 

année avec seulement 11% des pêcheurs qui pratiquaient cette technique en 2023 contre 21 % 

en 2022. 

La pêche en embarcation est potentiellement sous-représentée du fait des difficultés techniques 

à enquêter même si plusieurs journées d’enquêtes en canoë ont été réalisée. Malgré tout, les 

pêcheurs en barques et en float tube sont bien présents notamment sur les secteurs de la 

Valliguière, de Montfrin ainsi que de Comps. En effet environ, 12% des personnes enquêtés 

était en embarcation cette année contre 9 % en 2022.  Sur le contre-canal nous n’avons aucune 

donnée puisque la navigation y est interdite. 
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Figure 20 : Graphique représentant les différents modes de pêche pratiqués selon les secteurs entre 2022 et 2023.  
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En comparaison avec l’année précédente, les techniques de pêche ne sont pas 

équilibrées. De manière générale en 2023, sur le nombre total de pêcheurs enquêtés, 73% 

pratiquent la pêche au vif contre 26% pour la pêche aux leurres (Figure 21). En 2022, ces 

chiffres étaient plus équilibrés avec 56% de pêcheurs au vif Les pics que l’on observe sur les 

figures 20 et 21 sur le secteur de la Valliguière sont dus aux enquêtes multipliées des mêmes 

individus. En effet, le secteur de Valliguière possède une majorité de pêcheurs habitué et 

régulier, pratiquant exclusivement la pêche au vif au bord statique. Ils pratiquaient en effet la 

pêche au vif en bord statique. 

 

Figure 21: Graphique représentant les différentes techniques de pêche utilisées en fonction des différents secteurs entre 
2022 et 2023.  

On note également une différence entre l’efficacité des deux techniques puisqu’en moyenne, 

12% des pêcheurs au vif vont faire au moins un poisson lors de leur sortie pêche contre 8% des 

pêcheurs au leurre. Ces données sont contraires à l’an dernier où 10,5% des leurristes ne sont 

pas bredouilles contre 3,5% pour les pêcheurs aux vifs.  

 

4.1.2. Attentes des pêcheurs 
 

34

16 12 9
0

29
22

9

56

26

15
3

0

119

17

23

Comps 2022 Comps 2023 Contre Canal 
2022

Contre Canal 
2023

La Valliguière 
2022

La Valliguière 
2023

Montfrin 
2022

Montfrin 
2023

0

20

40

60

80

100

120

140

160

Ef
fe

ct
if

 s
el

o
n

 la
 t

ec
h

n
iq

u
e 

d
e 

p
êc

h
e

Leurre Vif



28 
 

Cette année à nouveau, les pêcheurs de brochet ont été interrogés au sujet de leurs 

attentes concernant la pêche loisir de Esox lucius (Figure 22, a).  

 

  

Figure 22: Graphiques représentant les différentes attentes des pêcheurs a) entre 2022 et 2023, et b) en 2023 en fonction 
des secteurs. 

De manière générale, les pêcheurs questionnés préfèrent plus de brochets même s’ils sont plus 

petits (67%). Les volontés des pêcheurs sont sensiblement les mêmes sur les deux années 

d’étude. On recense un peu plus de pêcheurs qui souhaitent plus de poissons conservables par 

rapport à l’an dernier et au contraire un peu moins qui souhaitent plus de poissons trophées. 

Sur les différents secteurs, on observe globalement la même tendance avec une volonté d’avoir 

plus de poissons même s’ils sont plus petits (Figure 22, b). Le contre-canal est le seul secteur 

pour lequel la majorité des pêcheurs souhaitent plus de poissons conservables. C’est en effet 

sur ce secteur que le plus fort taux de conservation de brochet est observé. Sur l’ensemble des 

secteurs, seul 20% des brochets maillées ont été conservés et la majorité se situe sur le contre-

canal. Cela est en parti dû au fait que de gros spécimens maillés sont présent sur ce secteur du 

Contre-canal au contraire notamment de la Valliguière ou plusieurs brochets ont été pêchés 

mais n’étaient pas à la maille.  

4.1.3. Captures de brochets 
 

Au total, 33 brochets ont été recensés lors des enquêtes de l’ouverture le 29 avril 

jusqu’au mois de juillet 2023. Cela représente une hausse par rapport à l’année précédente où 
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20 brochets avaient été recensés. On observe donc une augmentation du nombre de prise de 

brochet mais uniquement dans les classes de tailles protégées par la maille et entre 60 et 80 cm. 

En effet 18 brochets inférieurs à 60 cm ont été pêchés ainsi que 13 brochets compris entre 60 

et 80 cm (Figure 23). Mais comme l’an dernier, 2 brochets supérieurs à 80 cm ont été pris sur 

la zone d’étude lors des enquêtes.  
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Figure 23: Graphique représentant les différentes structures de taille des brochets capturés sur la 
zone d'étude en 2022 et 2023.  
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4.1.4. Evaluation des CPUE (Capture par Unité d’Effort) 
 

Le tableau 3 représente le nombre de brochets capturés en une heure par secteur de 

pêche. Les données du contre-canal sont à nuancer du fait du peu de pêcheurs enquêtés sur ce 

secteur. Lors des enquêtes sur le secteur de Montfrin aucun brochet n’a été recensé mais de 

nombreuses données « souvenirs » ont pu être récoltés. 

Tableau 3: Nombre de brochets capturés en une heure par secteur. 

CPUE (indi./h) Valliguière Montfrin Comps Contre-canal 

Pendant enquête 0,016 NA 0,01 0,27 

Enquête + Souvenirs 0,021 0,076 0,015 0,27 

 

Afin que ces données soient plus explicites, le tableau 4 montre le nombre d’heure nécessaire 

pour capturer un brochet par secteur. Ces données sont calculées à partir des valeurs du tableau 

précédent.  

Tableau 4 : Tableau représentant le nombre d'heure nécessaire pour capturer un brochet par secteur en 2023. 

 

On observe des CPUE différents selon les sites. En effet, en moyenne le secteur de Comps est 

celui où il faut le plus d’heures pour prélever un brochet : 82 heures en moyenne. On contraire 

le Contre-canal est le site où le ratio est le moins élevé avec seulement 3.75 heures en moyenne 

pour prélever un brochet.  

 

 Valliguière Montfrin Comps Contre-canal 

Pendant enquête 62,19 - 100,23 3,75 

Enquête + Souvenirs  45,73 13,22 64,27 3,75 

Moyenne 53,96 13,22 82,25 3,75 



31 
 

 

Figure 24: Graphique représentant le nombre d'heure nécessaire pour capturer un brochet selon les secteurs en 2022 et 
2023 

Comme on peut le voir sur la figure 24, sur les secteurs de Montfrin et du Contre-canal le temps 

de pêche pour prendre un brochet a nettement diminué entre 2022 et 2023. Par exemple sur le 

site du Contre-canal où il fallait en moyenne 49 heures pour prendre un brochet en 2022, le 

temps diminue à contre 3,75h en 2023.  

Au contraire sur le site de Comps, on observe une nette hausse de la CPUE. En effet il faut en 

moyenne 55 heures de plus pour prendre un brochet sur ce secteur.  

De manière générale, la CPUE de toute la zone d’étude en 2023, sans prendre en compte les 

données souvenirs, s’élève à 39 heures contre 44 heures en 2022 ce qui représente une légère 

baisse. De plus, la CPUE de 2023 concernant uniquement les secteurs Gardon (Valliguière 

exclus en 2022) s’élève à 24 heures environ.  
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4.2. Résultats de l’étude scalimétrique 
 

4.2.1. Représentativité des classes de tailles 
 

On observe que presque toutes les classes de taille sont représentées mais la distribution 

n’est pas homogène avec une majorité de brochets compris entre 50 et 60 cm (Figure 25). 

Toutefois quelques petits brochets ont quand même pu être échantillonnés. Ils sont 

indispensables afin de caler le système de rétro mesure. 

 

 

 

Figure 25: Graphique représentant la distribution des brochets échantillonnés en fonction de la taille.  
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De plus en 2022, lors d’un alevinage sur la commune de Montfrin, des prélèvements d’écailles 

ont été réalisés sur des brochets provenant de la pisciculture des Dombes.  

 

 

Figure 26 : Graphique représentant la distribution des brochets alevinés échantillonnés en 2022 en fonction de la taille.  

7 brochets alevinés ont donc été échantillonnés (Figure 26). Cet échantillon est relativement 

faible et ne comporte pas de petits individus mais il permet de fournir des indications sur les 

différences de croissance de ces individus lors de l’analyse des écailles. 

 

4.2.2. Analyse des tailles rétro-calculées sur le Gardon 
 

Sur le Gardon, les résultats comprennent l’analyse de 40 brochets avec également une 

majorité de brochets compris entre 50 et 70 cm. Toutes les classes de tailles sont représentées 

par au moins un individu dans cet échantillon. 

Après rétroanalyse, on constate que les âges des brochets vont de 1 à 6 ans. On observe que sur 

le Gardon, à 3 ans, les brochets mesurent en moyenne 53.5 cm (Tableau 5).  

Tableau 5 : Tableau représentant les différentes tailles rétro-calculées en fonction de l'âge sur le Gardon. 

 1 an 2 ans 3 ans 4 ans 5 ans 6 ans 

Taille moyenne (cm) 31.7 44.3 53.5 65.5 77.0 88.2 

Ecart Type 5.2 4.7 4.9 6.9 4.8 1.4 

2

3

1 1

0

0,5

1

1,5

2

2,5

3

3,5

0  à
10cm

10 à
20cm

20 à
30cm

30 à
40cm

40 à
50cm

50 à
60cm

60 à
70cm

70 à
80cm

80 à
90cm

plus de
90 cm

Ef
fe

ct
if

s

Classe de taille



34 
 

4.2.3. Analyse des tailles rétrocalculées sur le plan d’eau de la Valliguière 
 

Sur le site de la Valliguière, les résultats comprennent l’analyse de 13 brochets avec 

encore une majorité de brochets compris entre 50 et 70 cm. La répartition des tailles est 

différente de celle du Gardon. En effet, on observe très peu de petits et de très gros brochets. 

Les tailles sont comprises entre 40 et 80 cm uniquement. Pour permettre de calibrer le modèle 

de rétro-mesure, un brochet juvénile de 20 cm provenant de la rivière du Gardon a toutefois été 

utilisé. 

Sur le plan d’eau de la Valliguière, les brochets analysés étaient âgés de 1 à 5 ans (Tableau 6). 

Après application du modèle de Fraser-Lee, on voit que sur le site de la Valliguière, à 3 ans, les 

brochets mesurent en moyenne 47.8 cm.  

Tableau 6: Tableau représentant les différentes tailles rétro-calculées en fonction de l'âge sur le plan d’eau de la Valliguière. 

 1 an 2 ans 3 ans 4 ans 5 ans 

Taille moyenne (cm) 24.6 36.1 47.8 61.2 68.6 

Ecart Type 2.7 2.8 6.1 6.1 1.0 

 

4.2.4. Analyse des tailles rétrocalculées des brochets alevinés 

 

Durant l’alevinage 7 brochets ont donc été échantillonnés. Les classes de taille sont 

seulement comprises entre 47 et 72 cm. Les brochets alevinés avaient entre 1 et 3 ans. A 3 ans, 

d’après le tableau 7, les brochets alevinés mesurent en moyenne 64 cm.  

Tableau 7 : Tableau représentant les différentes tailles rétro-calculées de brochets alevinés en fonction de l'âge sur la 
commune de Montfrin. 

 

  1 an 2 ans 3 ans 

Taille moyenne (cm) 31.0 45.4 64.0 

Ecart Type 1.8 4.8 2.9 

 

En comparaison avec les résultats obtenus sur le Gardon, les tailles rétro-calculées sont très 

similaires jusqu’à la 2ème année. En effet, sur le Gardon, à 3 ans, les brochets mesures en 

moyenne 53.5 cm contre 64 cm pour les brochets alevinés. En pisciculture, la croissance des 
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brochets est meilleure puisque ces poissons n’ont pas de facteur de stress. Il s’agit tout de même 

d’une valeur à nuancer au vu du faible nombre de poissons échantillonnés. Il faudrait en 

moyenne échantillonner une trentaine de poissons. De plus, un seul individu a été échantillonné 

entre 60 et 70 cm et également un seul entre 70 et 80 cm. Il faudrait dans l’idéal que toutes les 

classes de taille soient représentée par environ 4 à 5 individus au minimum.  
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5. Discussion 
 

5.1. Evolution de la population de brochets sur la zone d’étude  
 

Lors des enquêtes sur la zone d’étude plus de brochets ont été pris en 2023. Toutes les 

structures de tailles sont représentées mais ne sont pas équilibrées avec, comme vue 

précédemment, 18 brochets inférieurs à 60 cm, 13 brochets entre 60 et 80 cm et seulement 2 

brochets supérieurs à 80 cm. Par rapport à 2022, il n’y a donc pas eu d’augmentation du nombre 

de prise de grands brochets (>80cm). On observe que les brochets inférieurs à la maille de 

60cm, sont sur-représentés par rapport aux gros spécimens qui sont prélevables actuellement. 

Les grands brochets supérieurs à 80cm, et donc meilleurs géniteurs, sont potentiellement plus 

difficiles à capturer mais sont tout de même beaucoup moins présents sur la zone d’étude. Il 

s’agit d’un des effets de la Taille Limite de Capture. Si la fenêtre de capture est mise en place 

elle permettra de rééquilibrer les classes de tailles et d’augmenter le nombre de « poissons 

trophées » en les protégeant. Ceci permettrait donc de favoriser les meilleurs reproducteurs ce 

qui a pour but de faire augmenter la population de brochet. 

Au sujet des CPUE, on observe que ceux-ci sont très dépendants du secteur. En effet à Comps, 

il faut en moyenne 82 heures pour prendre un brochet contre 3,75 heures en moyenne au Contre-

canal. Les secteurs où il faut le plus de temps pour prendre un brochet sont donc la Valliguière, 

Comps et Montfrin. Sur ces secteurs, la technique de pêche majoritaire est la technique au vif 

contrairement au Contre-canal. Mais selon les chiffres de cette année, la technique qui rapporte 

le plus de poisson est la technique au vif (12%) par rapport au leurre (8%). Ces chiffres qui 

contredisent l’observation précédente sont dus en partie au fait qu’une grande majorité des 

pêcheurs enquêtés pratiquaient la technique au vif, ce qui influence donc les résultats. La 

majorité des pêcheurs au leurre pratiquent leur pêche en embarcation ce qui complique les 

enquêtes. Ayant moins de données sur les pêcheurs au leurre, ces chiffres sont à nuancer. 

Concernant la diminution observée de la CPUE entre 2022 et 2023, plusieurs points peuvent 

être expliqué. Sur le secteur du Contre-canal, la diminution de temps de pêche pour prendre un 

brochet peut s’expliquer par le fait qu’auparavant, peu de pêcheurs ont été enquêtés cette année. 

En contrepartie, la majorité des pêcheurs ont réussi à capturer du brochet lors de leurs sessions 

de pêche, ce qui fait nettement baisser la CPUE sur le secteur de Comps, la forte augmentation 

de la CPUE est en partie dû au fait de l’ajout du secteur de la Valliguière. De ce fait nous avons 
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passé moins de temps d’enquêtes sur le secteur de Comps cette année (117 heures) par rapport 

à 2022 (271 heures) et avons donc interrogé moins de pêcheur ce qui a une influence sur la 

CPUE. 

Il faut ainsi moins de temps en 2023 en moyenne pour prendre un brochet sur le Gardon. Ceci 

peut être dû à une année plus favorable pour les brochets notamment au niveau des températures 

de l’eau. En effet en 2022, le Gard a connu une sécheresse importante du mois de mai à octobre. 

Cette année les fortes chaleurs ont débuté en juillet. Même si la CPUE en 2023 est en baisse, 

elle reste encore forte. La mise en place de la fenêtre de capture a permis d’un point de vue 

halieutique, de faire baisser le nombre d’heures pour prendre un brochet. Ceci est en accord 

avec la volonté générale des pêcheurs gardois, qui va dans le sens de la protection de l’espèce, 

à savoir plus de brochet en général ou bien plus de brochets trophées.  

Il est donc important de continuer les enquêtes en automne et hiver ainsi que l’année prochaine, 

afin d’avoir des données de la CPUE sur un même secteur d’étude comparable avec 2023. 

5.2. Ajustement des bornes de la fenêtre de capture 
 

L’étude scalimétrique a pour but d’adapter les bornes de la fenêtre de capture. En effet en 

fonction de la localisation et des caractéristiques des cours d’eau et plans d’eau, les brochets ne 

vont pas grandir à la même vitesse (Figure 27). Les référence à ce sujet nous permettent de 

consolider le fait d’avoir étudier la croissance des brochets sur le plan d’eau de la Valliguière 

indépendamment des autres secteurs d’étude. En effet, le plan d’eau de la Valliguière étant un 

plan d’eau semi fermé, la croissance des brochets pourrait être plus lente qu’en rivière. Ainsi 

théoriquement, un brochet de plan d’eau, à âge égal va être plus petit qu’un brochet de rivière.Le 

but est donc de définir la taille des poissons à leurs différents âges, et plus particulièrement à 3 

ans puisqu’on considère qu’à cet âge-là, un brochet a déjà effectué au moins un cycle de 

reproduction (F. CHANCEREL, 2003). 
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D’après les résultats obtenus lors de l’étude scalimétrique, les brochets ne grandissent pas de la 

même manière en milieux ouvert et fermé. En effet, pour rappel, sur le Gardon à 3 ans un 

brochet mesure en moyenne 53,5 cm contre 47,8 cm sur le plan d’eau de la Valliguière. Il parait 

donc important d’ajuster la fenêtre de capture de manière différente entre milieux ouvert et 

milieux fermés si cela est possible.  

 

Figure 27: Représentation des tailles de brochets en fonction de l'âge selon le milieu de vie. Source : 
F. Chancerel, 2023 
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Comme expliqué précédemment, on considère qu’à ses 3 ans en avril, lors de l’ouverture de la 

deuxième catégorie, un brochet a déjà effectué au moins un cycle de reproduction (F. 

CHANCEREL, 2003). La limite basse de la fenêtre de capture doit donc correspondre à la taille 

moyenne d’un brochet à 3 ans mais doit impérativement exclure tous les brochets de deux ans 

qui n’ont potentiellement pas encore effectuer un cycle de reproduction. Pour le cas du Gardon, 

la limite basse de la fenêtre de capture pourrait être établie à la taille de 53.5cm, correspondant 

à la taille moyenne de 3 ans rétrocalculée. Mais comme on le voit sur la figure 29, les groupes 

de taille à 2 ans (en orange) et à 3 ans (en gris) se chevauchent. En effet, quelques brochets de 

2 ans peuvent être supérieurs à la limite basse de 53,5 cm. Ainsi, afin d’être sûr de protéger tous 

les individus de 2 ans qui ne se sont potentiellement pas encore reproduit, il est donc plus 

pertinent d’augmenter la limite basse à 60 cm et ainsi d’instaurer une fenêtre de capture entre 

60 et 80 cm pour le Gardon. 

Pour le cas du plan d’eau de la Valliguière, en moyenne à 3 ans un brochet mesure 47,8 cm. 

Sur la figure 29, on s’aperçoit que les groupes de taille à deux et à trois ans ne se chevauchent 

pas. En moyenne, la plus grande taille rétro-calculée à 2 ans avoisine les 40 cm.  

20 30 40 50 60 70 80 90 100

Taille en cm

T1

T2
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T6
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Plan d'eau de la Valliguière

53,5

Figure 29 : Graphique représentant la répartition des différentes classes d'âge des brochets échantillonnés en fonction de la 
taille. 

47,8 
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Sur le secteur de la Valliguière et potentiellement sur tous plans d’eau fermés et semi-fermés 

similaires, une fenêtre de capture entre 50 et 70 cm peut être appliquée sans risque de ne pas 

protéger des individus de deux ans. De plus, comme les brochets semblent grandir moins vite 

en plan d’eau, une borne haute trop élevée ne protègerait pas les meilleurs géniteurs qui sont 

donc plus petits. De plus, la répartition des tailles sur le plan d’eau de la Valliguière est 

différente de celle du Gardon. En effet, très peu de petits et de très gros individus brochets ont 

pu être observé. La majorité des brochets prélevés lors de l’étude scalimétrique sont compris 

entre 40 et 80 cm uniquement. La fenêtre de capture serait donc encore plus efficace sur ce plan 

d’eau afin de mieux répartir les classes de tailles en protégeant les plus petits et les plus grands 

spécimens. 

Les brochets alevinés sur le secteur de Montfrin semblent avoir une croissance similaire aux 

brochets échantillonnés dans le Gardon. La fenêtre de capture appliquée sur le Gardon les 

impactera donc de la même manière. On peut en déduire que les brochets dans le Gardon 

grandissent relativement vite en raison notamment d’un rapport prédateur/proies bien équilibrés 

ainsi que d’un habitat de bonne qualité (F. Chancerel, 2003). Certains brochets échantillonnés 

dans le Gardon sont aussi probablement issus d’alevinages. En effet l’AAPPMA de Montfrin, 

lâche régulièrement des brochets sur leur secteur. L’AAPPMA de Remoulins a effectuée sont 

dernier lâché de brochet sur le plan d’eau de la Valliguière en 2012. La scalimétrie sur les 

brochets alevinés ne permet pas encore d’obtenir des résultats aux vues du peu de brochet 

prélevé mais des prélèvements seront réalisés à nouveau lors du prochain alevinage sur la 

commune de Montfrin, avec une prévision d’une quinzaine de poissons à échantillonner. Ces 

résultats seront donc à croiser avec l’étude génétique.  
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Conclusion 
 

Pour conclure, l’étude réalisée en 2023 a permis d’apporter des réponses quant à la mise 

en place d’une nouvelle réglementation halieutique pour le brochet dans le Gard : la « fenêtre 

de capture ». 

Prouvée depuis un certain temps dans différents pays et également adoptée dans de nombreux 

départements Français, sa mise en place dans le Gard semble être pertinente afin de remplacer 

une réglementation devenue obsolète. En effet, on observe sur la zone d’étude des déséquilibres 

de classes de taille de brochet. D’un point de vue écologique cette réglementation permettrait 

de rééquilibrer les classes de taille et permettrait donc d’augmenter, en les protégeant, le nombre 

de grands poissons. Ceci permettra donc de favoriser les meilleurs reproducteurs ainsi que les 

plus petits individus afin de faire croitre, ou au moins stabiliser, la population de brochet dans 

le Gard. 

En lien avec cela, d’un point de vue halieutique, la mise en place de la fenêtre de capture 

permettrait de faire baisser le nombre d’heures pour prendre un brochet ce qui est en accord 

avec la volonté générale des pêcheurs Gardois qui veulent majoritairement passer du plaisir à 

la pêche et non consommer.  

Pour définir les bornes de la fenêtre de capture et mettre en place la réglementation, l’étude 

scalimétrique a mis en évidence deux tendances différentes selon si le milieu est ouvert (le 

Gardon), ou fermé (le plan d’eau de la Valliguière). Afin de respecter le taux de croissance des 

brochet suivant leur milieu de vie, il semble pertinent à ce stade de proposer une fenêtre de 

capture entre 60 et 80 cm pour les rivières et milieux ouverts et entre 50 et 70 cm pour les 

milieux semi-fermés et fermés dans le Gard.  

Ces résultats ne sont le fruit que de deux années d’étude. Afin de les confirmer, l’étude sur le 

suivi des captures de brochet sur le Gardon se poursuit en 2024 afin d’acquérir plus de 

connaissances sur les brochets du Gardon et mettre en place la fenêtre de capture en 2025. 
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Annexe 1 : Fiche enquête utilisée lors des recensements sur le terrain. Source : 

FDAAPPMA30. 

  

1 Secteur pêché : Le Gardon à Montfrin Le Gardon à Comps Contre Canal La Valliguière

2 Mode de pêche : Bord, itinérant Bord, statique Float tube Bateau Autre

3

4

5

6 Technique : Leurre

Taille : Horaire de capture : Taille :
Horaire de capture 

:

8

 

9 Vous rappelez-vous de votre dernière sortie carnassier ?

Si oui : Date de la sortie :

Durée de la sortie :

Secteur pêché :

Taille : Taille :

Combien de fois avez-vous été enquêté cette année ?                                                                                                 0     1     2     3     4     5

10 A quelle AAPPMA appartenez-vous ? (et département)

11 Que souhaiteriez-vous à la pêche du brochet ? (une seule réponse possible)

12

Données de l'agent et de la session d'enquête (à remplir une seule fois en fin de secteur)

Initiales de l'agent :

Durée totale de la session sur le secteur : h

Nombres de pêcheurs de 

carnassiers non contrôlés vus 

sur le secteur :

Du bord : En bateau :

Remarques :

Données individuelles du pêcheur

Questions complémentaires

A- Plus de poissons même s'ils sont plus petits B- Plus de poissons "trophées" C- Plus de poissons conservables

Captures de brochets : 

*Entourer les poissons 

conservés  *Mettre un 

astérisque si écailles prélevées

Ne se rappelle plus ou 1ère sortie de l'année

h

….... /….... /2023

Captures de brochets : 

*Entourer les poissons 

conservés *Mettre un 

astérisque si écailles prélevées

Autres : 

Mort manié Vif

Heure à laquelle ce pêcheur est contrôlé : h

Heure de début de pêche de la personne interogée : h

Heure de fin de pêche prévue par la personne interrogée : h

Date :      ….... /….... /2023

Enquête capture brochet 2023



 
 

Annexe 2 : Exemple du calendrier pour la répartition des enquêtes. Source : FDAAPPMA30 

 

 

 

 

 

  



 
 

Annexe 3 : Protocole de prélèvement des écailles de brochet diffusé aux AAPPMA et aux 

pêcheurs. Source : FDAAPPMA30 



 
 

Annexe 4 : Flyer sur l’étude de suivi de brochets pour la mise en place de la fenêtre de 

capture. Source : FDAAPPMA30 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 
 

Annexe 5 : Article sur la fenêtre de capture du brochet diffusé sur la Newsletter de la 

FDPPMA 30. Source : FDAAPPMA30 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 
 

Annexe 6 : Post sur la fenêtre de capture du brochet diffusé sur le compte Facebook de la 

FDPPMA 30. Source : FDAAPPMA30 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 
 

Annexe 7 : Post sur la fenêtre de capture du brochet diffusé sur le compte Instagram de la 

FDPPMA 30. Source : FDAAPPMA30 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 
 

 


